
Modalités d’organisation en CFA

Période : De septembre 2021 à juin 2022
Durée et rythme : 

Rythme : 

Baccalauréat Professionnel 
Agricole Terminale

Conduite et Production Horticoles en Apprentissage

Publics concernés Objectif de
la formation 

Débouchés

Niveau d’entrée et 
pré-requis 

Modalité 
d’entrée 

● Toute personne ayant entre 16 et 29 
ans révolus à la signature du contrat 
d’apprentissage.

● Pas de limite d’âge pour les personnes 
en situation de handicap.

● Modalités d’accueil et 
d’accompagnement spécifiques pour 
les personnes en situation de handicap

● Sortant de classe de 1ère en 
bac pro CPH

● Le Baccalauréat Professionnel, 
Conduite de Productions 
Horticoles (BAC PRO CPH) 
diplôme de niveau 4 permet 
d’exercer des fonctions 
d’ouvrier hautement qualifié ou 
de chef de culture dans les 
entreprises du secteur horticole.

● Entretien individuel
● Test de positionnement

35 heures/semaines en centre et en 
entreprise1850 heures en centre et 2938 heures en 

entreprise (Possibilité d’individualiser le parcours en 
fonction du positionnement et/ou des acquis). Lieu : CFAA de la Dordogne : Antenne 

Périgueux. Formation gratuite



Informations 

           et inscriptions : 
● Le CFA est ouvert du Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30 et le 

Vendredi de 8h00 à 16h00
● Possibilité de restauration et d’hébergement sur le lieu de formation

Modalités pratiques 

Aides pour l’entreprise pour tout contrat signé avant le 30/06/2022 :
Contacter le CFA.
Aides spécifique pour l ‘emploi d’un apprenti en situation de handicap. 
Aides pour l ‘apprenti :

● Aide au permis (Conseil Régional Nouvelle Aquitaine et Etat)
● Aide à la restauration et à l’hébergement (OPCO)

Aides

Zone de texte

Zone de texte

Méthode pédagogiques

Plateaux Techniques et locaux spécifiques

Modalités d’évaluation

● Intervenants extérieurs et visites d’entreprises
● Formation en face à face et formation en situation professionnelle
● Équipe de formateurs qualifiés et expérimentés

● Les locaux sont accessibles PMR
● Serre horticole chauffée, verger de Monbazillac, salle informatique, centre 

d’auto-formation, CDI

Le diplôme s’obtient pour 50 % lors des épreuves terminales, et pour 50 % au 
cours de la formation.

Langues françaises, langages, éléments d’une culture humaniste et 
compréhension du monde

MG1 : Mobiliser des éléments d’une culture humaniste pour se situer et 
s’impliquer dans son environnement.

Langue et culture étrangères MG2 : Communiquer en langue étrangère dans des situations sociales et 
professionnelles en mobilisant des avoirs langagiers et culturels.

Motricité, santé et socialisation par la pratique des activités physiques, 
sportives et artistiques

MG3 : Acquérir des connaissances et construire des compétences motrices 
pour devenir un citoyen physiquement et socialement éduqué.

Culture scientifique et technologique MG4 : Mobiliser des éléments d’une culture scientifique et technologique 
pour se situer et s’impliquer dans son environnement social et culturel.

Organisation d’un chantier horticole MP1 : Mettre en œuvre l’organisation d’un chantier horticole au sein d’une 
entreprise

Animation d’une équipe de travail MP2 : Animer une équipe de travail au sein d’une entreprise horticole

Ressources naturelles communes et choix techniques MP3 : Considérer les ressources naturelles communes dans un contexte 
de production horticole durable

Conduite de processus de productions horticoles MP4 : Conduite d’un processus de production durable
4.1 : Piloter de l’itinéraire technique
4.2 : Mettre en œuvre de l’itinéraire technique

Module d’adaptation professionnelle MAP : Commercialiser des produits horticoles et végétaux

Domaines Intitulé des modules

Rémunération à titre indicatif

CFAA DE LA DORDOGNE 
Antenne Périgueux 
Avenue Churchill 
24660 COULOUNIEIX-CHAMIERS
Contact : Laura TRICOT 
05.53.02.61.35 
Antenne de Monbazillac
La Brie 
24240 MONBAZILLAC
cfa.dordogne@educagri.fr 
www.perigord.educagri.fr 
Plan d’accès et indicateurs de résultats 
sur le site internet

Mise à jour le 09/11/2021 

Contenu de la formation : BAC PRO CPH

Poursuite de parcours

BTSA  Production Horticoles, Certificat de spécialisation

Rémunération 3ème année

De 16 à 17 ans 55 %:
874.21 €

De 18 à 21 ans 67 %: 1064.94 €

De 21 à 25 ans 78 %: 1239.79 €

26 ans et plus 100 % du SMIC :
 1 589.47 € *

* Sur le taux du SMIC au 1er octobre 2021
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